
Ville de Genève QE-69
Conseil municipal  
 
 
Réponse du Conseil administratif à la question écrite du 16 mars 1998 de M. 
Jean-Pascal Perler, intitulée: «Fonctionnaires de l’administration municipale et 
commissions extraparlementaires». 
 
 

TEXTE DE LA QUESTION 
 
Le Conseil administratif est invité à fournir une liste de l’ensemble des fonctionnaires 
de l’administration municipale qui siègent dans une commission extraparlementaire 
pour représenter la Ville de Genève, mandatés par le Conseil administratif lui-même. 
Il sera précisé le nombre et le nom des commissions extraparlementaires. 
 
 

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF 
 
Une liste des représentants désignés par le Conseil administratif au sein de conseils 
d’administration ou de fondations a été transmise au Conseil municipal lors de sa 
séance du 7 novembre dernier. Cette liste comprend le nom des fonctionnaires qui 
siègent, pour le compte de la Ville de Genève, dans ces entités, et elle figure dans le 
Mémorial des séances du Conseil municipal N° 21 du 7 novembre 2006.  
 
En début de législature, le Conseil administratif fournira une nouvelle liste, 
actuellement en cours d’élaboration, s’étendant aux commissions 
extraparlementaires, comme cela est demandé par la présente question. 
 
 

Au nom du Conseil administratif 
 

Le directeur général:            Le maire: 
    Jacques Moret         André Hediger 
 
 
Le 4 avril 2007. 


